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A�gérie : tout savoir sur �es commissions
paritaires d’hygiène et de sécurité
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Organes de survei��ance, de protection et d'information des
sa�ariés, �es commissions paritaires d'hygiène et de sécurité
sont ob�igatoire dans toutes �es entreprises a�gériennes.
Madiha Si�ini, avocate au cabinet LPA-CGR avocats, revient
sur �es moda�ités de �eur mise en p�ace.
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L’artic�e 23 et suivants de �a �oi 88-07 du 26 janvier 1988 re�ative à �’hygiène et

sécurité et médecine du travai� (Loi 88-07) ainsi que ceux du décret exécutif 05-09

du 8 janvier 2005 re�atif aux commissions paritaires et aux préposés d’hygiène et à

�a sécurité (Décret 05-09), mettent à �a charge de �’emp�oyeur, �’ob�igation de mettre

en p�ace :

Des commissions paritaires d’hygiène et de sécurité (ou Commission

d’entreprise) au sein de chaque organisme emp�oyeur occupant p�us de neuf

travai��eurs dont �a re�ation de travai� est à durée indéterminée. Lorsque

�’entreprise est composée de p�usieurs unités, i� est institué, au sein de

chacune d’e��es, une commission paritaire d’hygiène et de sécurité (ou

Commission d’unité).

Un préposé permanent à �’hygiène et à �a sécurité assisté de deux travai��eurs

�es p�us qua�ifiés en �a matière au sein de chaque organisme emp�oyeur

occupant p�us de neuf travai��eurs dont �a re�ation de travai� est à durée

déterminée.

Un préposé à �’hygiène et à �a sécurité désigné par �e chef de �’unité ou de

�’étab�issement pour �es unités ou étab�issements emp�oyant neuf sa�ariés et

moins.

Composition des commissions
Conformément aux dispositions de �’artic�e 9 du décret exécutif 05-09, �es

Commissions d’unité et �es Commissions d’entreprise sont composées :

Au niveau de �’unité

de deux membres représentant �a direction de �’unité ;

de deux membres représentant �es travai��eurs de �’unité.

Au niveau de �’entreprise



de trois membres représentant �a direction de �’entreprise ;

de trois membres représentant �es travai��eurs de �’entreprise.

LES MEMBRES DES COMM�SS�ONS
PAR�TA�RES D’HYG�ÈNE ET DE
SÉCUR�TÉ SONT CHO�S�S EN RA�SON
DE LEUR QUAL�F�CAT�ON OU DE LEUR
EXPÉR�ENCE EN MAT�ÈRE D’HYG�ÈNE
ET DE SÉCUR�TÉ.

>> L�RE AUSS� : A�gérie : tout savoir sur �a mise en p�ace d’un comité de

participation (http://www.jeuneafrique.com/emp�oi-formation/581032/a�gerie-tout-

savoir-sur-�a-mise-en-p�ace-dun-comite-de-participation/)

Désignation des membres
Les membres des commissions paritaires d’hygiène et de sécurité sont choisis en

raison de �eur qua�ification ou de �eur expérience en matière d’hygiène et de

sécurité. ��s sont désignés par �a structure syndica�e �a p�us représentative, ou à

défaut, par �e comité de participation (CP). Dans �e cas où i� n’existe ni structure

syndica�e, ni CP, i�s sont é�us par �e co��ectif des travai��eurs.

Les membres de ces commissions sont désignés pour une période de trois ans,

renouve�ab�e. En cas d’interruption du mandat de �’un de ses membres, ce�ui-ci est

remp�acé dans �es mêmes formes.

Les attributions des commissions
Les attributions des Commissions d’unité

Aux termes de �’artic�e 3 et suivants du décret exécutif 05-09 du 27 du 8 janvier

2005, �es Commissions d’unité, ont pour attributions :

de s’assurer de �’app�ication des prescriptions �égis�atives et rég�ementaires en

vigueur, en matière d’hygiène et de sécurité et de suggérer �es amé�iorations

jugées nécessaires ;

http://www.jeuneafrique.com/emploi-formation/581032/algerie-tout-savoir-sur-la-mise-en-place-dun-comite-de-participation/


de procéder à toute enquête, à �’occasion de chaque accident du travai� ou

ma�adie professionne��e grave, aux fins de prévention ;

de contribuer à �’information des travai��eurs, ainsi qu’à �a formation et au

perfectionnement des personne�s concernés, en matière de prévention des

risques professionne�s et de déve�opper �e sens du risque professionne� et

�’esprit de sécurité au sein des travai��eurs ;

d’étab�ir des statistiques re�atives aux accidents du travai� et ma�adies

professionne��es et un rapport annue� d’activités ;

>> L�RE AUSS� : Comment recruter un travai��eur étranger en A�gérie ?

(http://www.jeuneafrique.com/emp�oi-formation/529331/comment-recruter-un-

travai��eur-etranger-en-a�gerie/)

Ces commissions peuvent, par ai��eurs, procéder à �’inspection des �ieux de travai�,

en vue de s’assurer de �’existence de bonnes conditions d’hygiène et de sa�ubrité,

du respect et de �’app�ication des prescriptions rég�ementaires en matière de

contrô�es périodiques et de vérification des machines, insta��ations et autres

apparei�s, du bon entretien et du bon usage des dispositifs de protection.

E��es sont aussi associées à toute enquête menée à �’occasion de chaque accident

du travai� ou de chaque ma�adie professionne��e.

>> L�RE AUSS� : A�gérie : comment fonctionne �e contrat à durée déterminée ?

(http://www.jeuneafrique.com/emp�oi-formation/538078/a�gerie-comment-

fonctionne-�e-contrat-a-duree-determinee/)

Les attributions de �a Commission d’Entreprise

Les dispositions de �’artic�e 8 du décret exécutif 05-09 permettent aux commissions

d’entreprise :

de coordonner et d’orienter �es activités des commissions d’unité et de

participer à �’é�aboration de �a po�itique généra�e de �’organisme emp�oyeur en

matière d’hygiène et de sécurité et d’examiner et /ou de participer à

http://www.jeuneafrique.com/emploi-formation/529331/comment-recruter-un-travailleur-etranger-en-algerie/
http://www.jeuneafrique.com/emploi-formation/538078/algerie-comment-fonctionne-le-contrat-a-duree-determinee/


�’é�aboration, au suivi, et au contrô�e des programmes annue�s et/ou

p�uriannue�s de prévention des risques professionne�s étab�is au sein de

�’organisme emp�oyeur ;

d’organiser des séminaires, rencontres et stages à �’intention des membres

des commissions d’unité et de réunir toute information et toute documentation

de nature à contribuer au déve�oppement et au renforcement de �’hygiène, de

�a sécurité et de �a médecine du travai� dans �es unités ;

d’étab�ir des statistiques sur �es accidents du travai� et �es ma�adies

professionne��es au niveau de �’entreprise un rapport annue� d’activités qu’e��e

soumet au responsab�e de �’organisme emp�oyeur ; e��e en adresse une copie

à �’inspecteur du travai� territoria�ement compétent.

Conformément aux dispositions de �a �oi 88-07, �es commissions paritaires

d’hygiène et de sécurité sont instituées ob�igatoirement. À défaut, Tout

contrevenant est passib�e d’une amende de 500 à 1 000 dinars a�gérien (d’environ

3,65 à 7,30 euros). En cas de recours, i� encourt une peine d’emprisonnement de

trois mois au p�us et une amende de 2 000 à 4 000 dinars a�gériens d’environ 14,64

à 29 euros), ou �’une des deux peines seu�ement.

RECEVEZ LES ME�LLEURES OPPORTUN�TÉS
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